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‭Document 2 du dossier d’inscription saison 2024-2025, à conserver.‬

‭Règlement intérieur pour les adhérents au Ski Club Allevardin (SCA)‬

‭Le‬ ‭SCA‬ ‭est‬ ‭un‬ ‭club‬ ‭sportif,‬ ‭créé‬ ‭en‬ ‭1923,‬ ‭qui‬ ‭dépend‬ ‭de‬ ‭la‬ ‭Fédération‬ ‭Française‬ ‭de‬ ‭Ski.‬ ‭Son‬ ‭but‬ ‭est‬
‭d’encadrer‬‭la‬‭pratique‬‭du‬‭ski,‬‭du‬‭snowboard,‬‭du‬‭freeride‬‭et‬‭du‬‭ski‬‭de‬‭compétition.‬‭L’adhésion‬‭au‬‭club‬‭implique‬
‭la‬‭prise‬‭de‬‭la‬‭carte‬‭neige‬‭ou‬‭de‬‭la‬‭licence‬‭FFS‬‭qui‬‭assure‬‭l’adhérent‬‭dans‬‭sa‬‭pratique.‬‭Le‬‭financement‬‭du‬‭club‬
‭se‬‭fait‬‭par‬‭des‬‭subventions‬‭et‬‭les‬‭recettes‬‭de‬‭manifestations‬‭qu’il‬‭organise‬‭(lotos,‬‭bourse‬‭aux‬‭skis,‬‭fête‬‭du‬‭15‬
‭août).‬‭L’encadrement‬‭saisonnier‬‭est‬‭assuré‬‭par‬‭des‬‭bénévoles,‬‭dont‬‭certains‬‭sont‬‭Moniteurs‬‭Fédéreaux,‬‭ainsi‬
‭que par des moniteurs ESF.‬

‭Le‬ ‭bon‬ ‭fonctionnement‬ ‭du‬ ‭club‬ ‭amène‬ ‭au‬ ‭respect‬ ‭de‬ ‭quelques‬ ‭règles,‬ ‭reprises‬ ‭ci-dessous.‬ ‭En‬ ‭cas‬ ‭de‬
‭non-respect‬ ‭des‬ ‭consignes‬ ‭ou‬ ‭d’un‬ ‭comportement‬ ‭jugé‬ ‭inadapté,‬ ‭le‬ ‭club‬ ‭s’octroie‬ ‭le‬ ‭droit‬ ‭d’une‬ ‭éventuelle‬
‭exclusion‬ ‭temporaire‬ ‭ou‬ ‭définitive.‬ ‭De‬ ‭même,‬‭les‬‭consignes‬‭des‬‭remontées‬‭mécaniques‬‭du‬‭domaine‬‭skiable‬
‭qui nous accueille doivent être respectées sous peine de retrait provisoire ou définitif du forfait par la station.‬

‭Conditions d’inscription:‬

‭●‬ ‭Il faut fournir un certificat médical datant de moins de 6 mois‬‭si on a répondu “OUI” à une des‬
‭questions posées dans le document intitulé “ANNEXE 3 QUESTIONNAIRE RELATIF À L’ÉTAT DE‬
‭SANTÉ DU SPORTIF MINEUR” qui vous a été fourni lors de votre inscription.‬

‭L’adhérent:‬

‭●‬ ‭Doit signer lors de sa réception, le recto de la carte neige.‬
‭●‬ ‭Avoir toujours sur lui sa carte neige/licence et son propre forfait‬
‭●‬ ‭PORTER OBLIGATOIREMENT SON CASQUE LORS DE LA PRATIQUE DU SKI / SNOWBOARD‬
‭●‬ ‭Est fortement encouragé à porter une protection dorsale.‬

‭Organisation des sorties‬

‭●‬ ‭Le rendez-vous est fixé à 12h15 sur le parking du collège d’Allevard. Retour prévu vers 17h15.‬
‭●‬ ‭La pratique du ski, du snowboard et du free-ride est encadrée par des bénévoles, des moniteurs‬

‭fédéraux du club ou des moniteurs de l’ESF.‬‭Il est‬‭interdit de skier seul.‬
‭●‬ ‭Il est interdit de porter sur soi ses chaussures de ski lors des transports en car.‬
‭●‬ ‭Adaptez la tenue en fonction des conditions météo (surtout par grand froid). Prévoyez toujours gants,‬

‭bonnet, lunettes, veste de ski, etc....‬
‭●‬ ‭Pour le stage de février, prévoir un repas de midi adapté qui sera pris sur place‬
‭●‬ ‭Prévoir également un goûter qui sera consommé après la séance.‬
‭●‬ ‭En cas de changement du mode de transport aller ou retour, prévenir impérativement le‬

‭responsable loisir.‬

‭Xavier Philippé, Président du SCA‬
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